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Le 8 Illal'S 1950'

Au cours du mois de février 1950, J'ai eu plusieurs entretiens 'officieux

avec dësmembl'es du Conseil de sécuriM èoncernant la. représentation des Etats

auprès de l'Organisation des Nations Unies. Le représentant de l'Inde ayant

proposé d'apporter certaines 1!iodificatiQns sur ce point au l'èglement intérieur

du Conaeilde sécurité, J'ai fait réd:l,ger, pour mon information personnelle,

un mémorandum confidentiel sur l'aspect juridique du problème. Certains merJ.bI'es

du Conseil r-esécurité auxquels J'ai mentionné ce mémorandum ont daman.dé à en

prendre connaissance, et j'en ai do~c communiqué le texte à ceux des membres

qui se trouvaient 'alors à N.ew-York,

La presse a dernièrement fait allusion à ce mémorandum et j'estima qu'il

est opportun d'en communiquer maintenant le texte intégral à tous les membres

du Conseil. En coris~quence, j'en adresse à titre officieux un exemplaire,

ainsi qu'une cOpié da la présente lettre, à tous les membres du Conseil, et

je communique à la presse le texte de ce mémorandum.
'.

(signé) Trygve Lie

Secr~taire8énéral

....
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Février 1950

Aspect juriaigue aes problèmes gue pose la représentation auprès de

110rganisation des Nations Unie!!

""i'k''';'"""",,,~'~
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La prinoipale diffioulté que soulève la question actuelle de la représen

tation des Etats Membres auprès de 1lOrs~sation des ~ations Unies réside dalla

le fait que oette question de ren~ésentat~2n a été oonsidérée comme liée à la

question de la reoonnaissance par les Gouvernements des Etats Membres.

On se propose de montrer ioi qul:tl est fg,cheux du point de vue pratique~

et erroné du point de vue de la doctrine juridique, de lier les deux questions,

Du point de vue pratique, la conoeption actuelle veut que la repréeentat~.o~

dépende entièrement du dénombrement des membrer3 d,lun organe donné qui reconnais

sent soit un gouvernement soit llautre. ·Il est-parfaitement possible que la

majorité des membres d'un organe'reconnaissent un gouve3;'nement et que la

majori~é 'des membres d'un autre organe reconnaissent un gouvernement adverse t

Si l'on ~dmetle principe de la reconnaissance distincte, les représentant~ de

différents gouvernements peuvent alors aiéger dans des orglUles différents, En
outre, dans des organes comme le Conseil de sécurité" qui se composent dlUl').

nombre limité de membres, la question de la représentation peut se trouver

résolue du seul fait, purement contingent, que certains gouvernements ont été
élue pour y siéger à un moment donné,

Du po:J.nt de vue de la doctrine Juridique, le fait de lier la représentation
auprès dlune organisation internationale à la reconnaissance dlun gouvernement

constituè une confusion entre deux institutions qui présentent des ressemblances

apparentes mais sont foncièrement différentes,

La reconnaissance dlun nouvel Etat ou dlun nouvel:j.u gouvernement dans un

Etat existant BSt un acte unilatéral que le gouvernement qui accorde la

reconnaissance peut accomplir ou refuser. Il est vrai que certain~ Juristes

ont fait valoir avec insistance que lorsqu'un nouveau gouvernement, qui arrive

au pouvoir par des moyens révolutionnaires; est habituellement obéi par la

majeure partie de la population et offre en même temps des perspectives

suffisantes destabilité, les autres Etats sont Juridiquement tenus de le

reconnaître. Toutefois, tandis que les Etats peuvent considérer qu'il conv:1ep.~
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de se con:e9l'JD.e~ ~,cepta1ns prinoipes Juridiques "lorsqu'il 'è'ag:lt· d.'accorder·,Qu ..

de re:f,user.•~a.~e9o~ai.~~!3-IlCel la prà~iq~è ~dOpt6e p~"i:eà"Etata:montre que" . ".' '

,l'note"d~' reOo~isSal'fC~ .~~'!i ~e~'~Jid~~ ti~~sidé ·comine une' déciÎ:1iori, de" caractè~:... _. . , •. ,' .."... .." ;' '. : ~ \ .. '. . -.,' \ -,'
eâsentiel1.ElI!lep'tj.p~;Li:b~~ueq~e <::haq~e Etat prend suivant 1"opinion qu'Use fa;l.~ " .
lui-même, de ·;I.a. ~:T..t),J,ation. . , ",., . ' '

• ". "'." ••••• 1 •• f • • " ~'~"~. •

Cettè,doctrine a é'ëé récemmentréafffrinéé e.uc'oursdè l'examen da la
\' . .' ..... .: ,,' '.. ~ ". ~",:;. ~...' .. "' ,

ques~~QIl ,de,P,alee.tiI},e :par le Conseil de sécuriM lorsque le rep:l;'ésentant de ;l.e,', ,
. '.0, • : , .... : . , '. '

Syrie !~nrl.s·.ep.,.<lO:utE1:J.a.valiq.;tté' delârecohnaissànce par les Etats-Unis .du.

Gouvarnement, ~~ovlsoi~e d!Israël.' Le r~présentànt des' Etats·"Unis, (M.' Au~t:l.n) ",
',' t" •• r.' ..... ..." . . ..

f3,U, Co~seil ..de. sécurité a répondu: ' ". .. ",' . .
.' i' .: " .. '~.Il s.er~i iï for.t mals6al1t de ma part d'admettre qu' auc\m pays pu1es~··. " ' ,

• Il\. " ~ '. . '• .' • 1 . ' •

mettre .sn doute les ~roite eouvera:t.ns dos Etats-Unis ,a:tAmérique à propO;ij" '.-

d~:une.'décisi,O::lde nature ausÈli nett.lit polit:t'que' que"la re'connai~Banc~ .

. ~ë .;L~~~~ste:o.c~ d;e 'f~cto d'un Et~t. . .... : . '

.. ".' IIDfalître parh .J~ ne'puis 'adm~ttre 101,. ni tacitement1, ni par une

,r6p~nàe' direct~1.q~'il existe où que ce soit.~e COUl' de justice o~
;: tou~e a'!.;t!'e co~:r qui puisse' ~met~re un jugexP.~nt sur la légalité ?u ~a':'
. validité de 'cet acte .accompli par mon pays. . • !'

'" ,lin est certains p~uvoirs et certé.i~eB PJ1érogatives d'Etats soq"erains
dont n~ 'eYe~t· è1.essaisi auclÎil des Etats qui' ont:sign~ la c~artedes" ..... '

~at~on's l:Jiiieà. ·:U test'le ,ca:s1notannnent l du droit de :r:econnattre l'autor1~é

'de fab~2 à.~~ ~ou.y.ernement prov:i.~oire"· 'En exerçant' cà ~~111t,~."mo~, '. ' .;",
Gouve:F~'Î~:nerit'à.pris 'tm.~ mesure d~ordre pratiq~el "entenant co~te'deE!. ~.

réallt&a,'des 'faits exist~,tsetenrec6nnaissant.~changement qui s'~s~~
'. eff~ctiye~ent produit. Je àuis persuadé qû'aucune natioll à,u :tnonq.~ n'~ .

ie' droit ·;nid~.contester la lé~i'ti~té ,de "c'e1ïte; dé'cis:l.on" +li de' ~rétendre
, .... • ~. • !'

qu'uneautori.M de facto doit avofi fonéti~~é.. p~~êl@t un certa:in,t~;m:ps
. t d i "t .. . . , " .avan e pouvo re re reconnue 0 ",:. " :,'.." .,,, ': ••;:

Plusieurs Juristes ont fait valoir que cette règle de la reconnaissance

1) Voir les procès-verbaux Officiels du Conseil de sécurité, troisième ~4e/

Wo 681- page 16.
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1ndiv1~uelle~envertude laquelle ,la 'rec9nnaiseance est laissée à la discrétio~

dE!s Etats, 'devrait être J;'emplacae par une recQnnaieisancè collective 'aôcordée
'Pè;r J.~:ti1ierméd1aire· dtune ,organi~ation inte~ationale telle quê"l'Organisation
des Nâ~i'onB Unies, '(voir, par ex~mpleIIaute~acht,'La. r~oonnaissance en droit,
inter,natio1'1al). On ne se trouverait pas dans la présente impasse 'Bi ·cette

dernière règle était actuellement admise; puis~ue le nouveau Gouvernement chtQois
ne ferait pas l'objet de reconnaissances i~dividuelleê, mais seulement d'une
décision de l'organe compétent des Nations Unies. Îl n'en reste pas moins q\le
les Etat~ ont-re:t'usé'd'accepter une telle règle et l'Organisation des Nations
Unies, n'a aucune autorité pour reconnattre soit un nouvel Etè-t, soit un nouveau
souver'ri.~eri.t'pour un Etàt existant o Pour instituer la règle de la reconnaiesançe
colleètive par 'les Nations Unies, il faudrait, soit apporter un amende1llent à la

Chart~,' so'it conclure' \.1Il. traité auqueladliéreraient tous les Etats Membres.

D'autre part, pour qu'un Etat puisse faire ;p~ del'Organieation des
'Nationâ'uiiias en'9u~1té'dè Membre et qu'il puisse être représenté au sein des
organes dè ladite orgenisation, il est indispensab~e que' les organes c~étents

en décident collectiv~nt; en ce qui concerne l'admission comme Etat Me~brs,

un vote de l'Assemblée générale doit intervenir sur recommandation du Oonseil
de séc~ité,· et en ce qui conCl;lrne la repré,sentation, chaque organe èoliIpétent
doit se prononcer par un vo~e sur les pouyoirs des représentants. Etant donné

,que la reconnaissance d'un Etat résulte d'une décision individuelle et que
.,. .. . ~

l'àdmission comme Etat Membre ou l'acceptâtion de la représentation au sein
de l'Organisation dépendent de décisions collectives, il ne semble pas possible
d'admettre en droit que ces dern~ères décisions exigent, au préalable; une
reconnaissance individuelle.

Ce'tte conclusion est nettement corroborée par la pratique suiv;te'tant p~'

la Soc'iété des Nations que par l'Organiaation des Nations Unies en ce qui
concerne l'admission de nouveaux Membres.
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Dana la pratique suivie par la Soci~té des Nations, les Eta~s Membres
ont déclaré expressément dans plusieurs cas que l'admission d'un antre Etat

ne signifiait Pas qu'ils reconnaissaient le nouveau Membre en tant qu'Etat

(par. exemple, la Grande.:Bretagne dans le cae de la Lituanie, la BelBique et
la Suisse dans le cas de l'Union Sèv1étique; là. Colombie dans le cas du ~nama) .1.)

La pratique suivie par l'Or~niaation dès Nations Unies offre certes
plusieurs exemples dVEtats 'admis comme Membres' sans avoir été reconnus par

tous les autres Etats Membl'es, et d'autres èxemples dans lesquels des Etats, , .
Membres ont vote en faveur de l'admission de cel'tains Etats qu'ils n'avaient
pas reconnus comme tels. Le Yémen et la Birmanie, par exemple, ont été admis

par un vote unanime de l'Aseembléesénérale, à une époque où ils n'avaient été
• " ", ,.' ,. 0' C

reconnus que par une minorite des Etata Membree. U\l certain nombre de Membres
~, , ,. ,

qui, au Conseil de sect~ite, ont vote en ~aveur de l~admioBion de la

Transjordanie jJordani!7 et du Népal, n'avaient Ilas reconnu ces candidats en
tant qu'Etats. De fait, loraqueles délégations de l'Union Boviétiquè et des
pays voisins ont déclaré qu'elles ne' votm.osientpas en faveur de l'admission de

certains Etats' (à savoir l'Irlande, le Portugal et la Transjordanie Bordani!?,
parce que leurs Gouvernements ti1entretenaient pas de relations niplomatiques
avec ceux.ci, la plupart des autres Etat~ Membres ont vigoureusement pl'otest~,

ce qui a amené l'Assembl~e générale Ademander un avis consultatif Ala

Cour internationale de Justice.

La Cour a été priée de r~pondre à la question de 'savoir ai un Etat Membre,
lorsqu'il vote sur l'admission d'un autre Etat, est njt~idiquement fondé à faire

dépendré son consentement de conditions non e'Xploeeaément prévüea" au paraGt'aphe l
lb l'article 4 de la. Charte, étant donné que, parmi ies conditions exigées par
.certains Etats Membres, figurait l'existence de relations diplomatiques avec
l'Etat qui sollicitait son admiaàion. La Cour a l'épondu 'Par la n~ga.tive. Lers
de sa quatrième session, l'Assemblée générale a recouilllandé à chacun dèa Etats

Membres de se conform~r à l'avis de la Cour.

1) Un certain nombre d'autel.\1's, en particulier SCeÙe, Fauchille, Anzillottt,
Malbone Graham., ont soutenu que l'admission A la Société des Nations
équivalait ·à une reconnaissance implicite de la part de tous les Membres.

Toutefois, comme l'ta ~crit I,J.uterllaoht ("La reconnaissance en droit
international", page 401): "En fait, la pratique nta pas consacré les

effets ainsi attribués à l'admission".
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Jusqu!au,moment où s'est posée la question chinoise, la pratique constante
en ce qui concerne la re:p:.~ésentation des Etats Membres au sein des organes des
Nations Un~es a été de faire une séparation nette entre la r~présentation et
la question de la reconnaissance d'un gouvernement. Il est remarquable que
mal~é le nombre assez élevé de changements de gouvernements à la suite de
révolutions et le nombre plus élevé de cas dans lesquels il Y' a eu rupture des
relations diplomatiques entre Etats MembrQs, il ~e se soit pas produit un seul
cas, dans les milliers de réun1,ons qui ont eu lieu depuis quatre ans, o~ la
validité des pouvoirs d'un représe~tantait été.contestée. Chaque fois que les
rapports des commissions d~ vérification des pouvoirs ont été mis aux voix
(comme lors des sassions de l'As"",,~ g6nételo), ils ont au contraire toujours
été adoptés ~ l'unanimité, sans qu'auc~ ~t Melllbre ait formulé de réserves.

Les Etats Membres ont donc clairement établi, par une pratique constante,
1) qu'U~ Etat Membre peut à b~n droit voter l'acceptation du représentant'~':'
d'un go~vernement qu'il ne reconnaît pas ou avec lequel il n'entretient pas'
de relations. diplomatiq~ea et 2) qu'un tel vote n'implique ni qu'il reconnaît
ce gouvernement" ni qu'il est disposé à,établir des relations diplomatiques.

La question s'est trouv~e clairement posée à deux" reprises dans le cas
d'Etats non Membres, lorsqu'il s'est agi d'accorder à la République d'Indonésie
et à Israël le droit de participer aux délibérations du Conseil de sécurité.
Dans les deux cas, on a objecté que les intéressés n'étaient pas des Etats;
dans ces deux mêmes cas, le Conseil de sécurité a décidé d'autoriser les
intéressés à se faire représenter, après que des membres du Conseil em'ent
déclaré nettement que le vote n'impliquait pas la reconnaissance de l'Etat
ou du gouvernement en qUestion. l )

, La pratique ainsi suivie par les Nations Unies est non seulement
Juridiquement fondée, mais encore conforme au principe même de l'Organisation.
Les Nations Unies ne constituent pas une association ouverte uniquement à

1) Voir les déclarations faites par M. Faris el !{houri et M. T.F. Tsiang,
sur l'Indonésie, à la 18lème séance (Procès-verbaux officiels du Cons(>11:
de sécurité, deuxième année, No. 74) et par Sir Alexander cadoèan,

, M. Manuilsky atM. Jessup, sur Israël, à la 330ème séance (Procès-verbaux.officiels du Conseil de sécurité, troisième année, No. 93).

\
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des Etats ahim~s du mêmè esprit et A des gouvei'héilleÏitè àyànt des conceptions
semblables (co~me c'est le cas pour certaines associations régionales). Etant

une organisation qui aspire à ltuniversà~itéj elle doit nécessairement

comprendre des Etats dont les idéologies sont diverses et même opposées.

Le cas de la Chine est unique dans l'histoire des Nations Unies, non
parce qu'il s'agit d'un changement de gouvernement à la suite d'une révolution,
mais parce qu!on se trouve..'pour la Premi~re f.ois en TI'résence de deux

BQuvernements rivaux. Il est très possib.le qu'une teUe situation se
reproduise dans l'avenir et il est éminemmen~ souhaitable de déterminer quel
principe peut être Buivi pour choisir entre les gouvernements rivaux. Il

a ét~ démontré que la aolut'tôn"qU'l .consiste ~ prendre pour base le nombre des
t ,

reconnaissances n'est ni satisfaisante ni 3utidiquement fondee. Est ..il
possible de suivre un autre principe? :;

Il semble que le principe convenable puisse être dégagé, par analogie,
des dispositions de l'Article 4 de la Chartë. Cet article stipule qu'un Etat

qui demande son admission doit être capable de remplir les obligations qui
incombent aux Membres des Nations Unies et disposé A le faire. Lee obligations
des Etats Membres ne lleuvent être remplies que par les gouvernements qui
possèdent effectivement le pouvoir à cet effet. Lorsqu'un gouvernement
révolutionnaire affirme qu'il repr~sente un Etat, en stoll~oeant à un gouvernement

existant, la question à résoudre est de savoir lequel de ces deux gouvernements
est effectivem~nt en mesure d'utiliser 1e~ ressources et de gouverner la
population de l'Etat de lllani?'re que soient r~mp1iea les obligations qui
incombent aux Etats Membres. Il s'agit donc essentiellement de savoir si

le nouveau gouvernement exerce en fait son autorit~ sur le territoire de

l'Etat et si ce11e-oi est habituel1eme~t respectée par la majeure partie de
la population.

Dans l'affirmative, il semble que les organes des Nations Unies devraient,
];l8r leur action commune, accorder à ce gouvernement le droit de représenter
l'Etat dans l'Organisation, même si certaine Etats Membres, pour des raisons
valables du lloint de vue de leur politique nationale, refusent de le
reconnaître comme gouvernement légal, et persistent dans cette attitude.

" "


